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Rapport sur le gouvernement 
d’entreprise
La politique sur le gouvernement d’entreprise adoptée par le conseil d’administration 
fixe les règles que la société souhaite suivre en la matière.
Elle respecte les codes de bonne conduite existants dont elle adapte les principes  
à son organisation et son fonctionnement.
Le conseil d’administration détermine les orientations des activités de la société et 
veille à leur mise en œuvre. En accord avec les pouvoirs attribués par les assemblées 
d’actionnaires et l’objet social, il se saisit de toute question intéressant la bonne marche 
de la société et délibère sur les affaires la concernant. Les informations nécessaires  
au bon accomplissement de leurs missions sont transmises aux administrateurs.

Gouvernance
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Direction générale et limitation  
des pouvoirs du directeur général 

Le conseil d’administration a fait le choix de ne pas dissocier  
la fonction de président du conseil d’administration de celle  
de directeur général. 

Le président du conseil d’administration et directeur général  
ne peut réaliser les opérations suivantes : 
•  consentir des prêts en nature ou en numéraire d’un montant 

supérieur à 20 % du capital de la société pour chaque opération ;
•  contracter des emprunts à plus d’un an d’un montant 

supérieur à 50 millions d’euros pour chaque emprunt, cette 
limitation ne s’appliquant pas à des emprunts remboursables 
au gré d’Esso S.A.F. sans pénalité ;

•  consentir sur les biens immobiliers des hypothèques dont  
le montant en principal excède 20 % du capital de la société ;

•  vendre des immeubles, groupes de parts de sociétés 
immobilières, fonds de commerce ou concessions, ou tout 
autre actif immobilisé dont le prix de vente ou la valeur nette 
comptable à la date du dernier exercice clôturé excède 20 % 
du capital de la société ; et

•  faire à des sociétés constituées ou à constituer des apports  
d’un montant supérieur à 20 % du capital d’Esso S.A.F.

Dans le cadre de la résolution bancaire adoptée par le conseil 
d’administration et revue tous les deux ans, le président 
du conseil d’administration et directeur général, agissant 
conjointement soit avec le directeur administratif et financier, 
soit avec le trésorier, est autorisé à procéder à l’ouverture  
et à la fermeture de comptes bancaires au nom de la société 
auprès de banques, établissements financiers ou autres 
organismes récepteurs de fonds qui auront été choisis 
conjointement par au moins deux personnes parmi  
les personnes mentionnées ci-dessus.

Des délégations de pouvoir signées conjointement peuvent 
être accordées à des personnes désignées pour opérer les 
comptes de la société sous réserve de l’application du principe 
de double signature pour toute personne mentionnée  
ci-dessus et pour toutes les opérations significatives définies 
dans les procédures internes.

Le conseil a autorisé le président du conseil d’administration  
et directeur général agissant conjointement à conclure au nom  
de la société, soit avec Exxon Mobil Corporation, soit avec  

l’une de ses affiliées, divisions ou centres de trésorerie 
régionaux, une convention de services par laquelle  
une de ces entités assurera la gestion et l’administration 
opérationnelle des comptes bancaires de la société  
(à l’exclusion de l’ouverture et de la fermeture des comptes 
eux-mêmes).
Une telle convention avec l’une de ces entités ne peut  
être conclue que si cette dernière a elle-même adopté  
une résolution bancaire revue périodiquement par ses propres 
instances de direction.

Le conseil a autorisé le président à donner des cautions, avals 
et garanties au nom de la société dans la limite de 20 millions 
d’euros, et ce jusqu’au 30 juin 2019. Le président du conseil 
d’administration et directeur général a également été autorisé 
par le conseil à donner à l’égard des administrations fiscales  
et douanières des cautions, avals et garanties au nom  
de la société, sans limitation de montant et à déléguer  
les pouvoirs définis aux paragraphes précédents.

Adoption de règles de bonne conduite  
de gouvernement d’entreprise  
spécifiques à Esso S.A.F.

Esso S.A.F. tient à préciser qu’elle n’a pas choisi d’adopter 
de code de bonne conduite établi par les organisations 
représentatives des entreprises, tel que le code  
de gouvernement d’entreprise des sociétés cotées  
élaboré conjointement par l’AFEP et le Medef, car il ne lui 
semble pas adapté compte tenu de la composition  
de l’actionnariat de la société et elle aurait été amenée  
à en écarter trop de dispositions.

Le conseil d’administration de la société a adopté le 23 mars 
2005 une politique sur le gouvernement d’entreprise qui fixe  
les règles que la société souhaite respecter en la matière.  
Cette politique sur le gouvernement d’entreprise est disponible 
sur le site internet de la société. Elle respecte l’esprit des codes 
de bonne conduite existants et ne s’en éloigne que pour en 
adapter les principes à son organisation et son fonctionnement 
(par exemple, la société n’a pas créé de comité de sélection  
ou de nomination ou de comité de rémunération).  
Elle a été révisée le 23 mars 2011, le 6 novembre 2013  
et le 20 mars 2019 pour tenir compte des évolutions  
en matière de gouvernement d’entreprise.
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En application de la loi n° 2011-103 du 27 janvier 2011 relative 

à la représentation équilibrée des femmes et des hommes au 

sein des conseils d’administration et de surveillance et à l’égalité 

professionnelle, et compte tenu de la taille de son conseil qui ne 

dépasse pas huit membres, la société a l’obligation d’instaurer une 

proportion d’administrateurs de chaque sexe telle que l’écart entre le 

nombre des administrateurs de chaque sexe ne pourra être supérieur 

à deux. La société assure la représentativité requise puisque le conseil 

est actuellement composé de quatre hommes et de trois femmes.

Philippe DUCOM

Lead Country Manager d’ExxonMobil Arabie saoudite  

jusqu’au 30 juin 2018

Président d’ExxonMobil Europe à compter du 1er juillet 2018

Président du conseil d’administration et directeur général et 

administrateur d’ExxonMobil Saudi Arabia Inc. jusqu’au 30 juin 2018

Président et administrateur de :

Exxon Chemical Services Arabia Inc. jusqu’au 30 juin 2018

Exxon Chemical Services Middle East Inc. jusqu’au 30 juin 2018

ExxonMobil Saudi Arabia (Red Sea) Limited jusqu’au 30 juin 2018

ExxonMobil Saudi Arabia (Southern Ghawar) Limited  

jusqu’au 30 juin 2018

Mobil Industrial Services Corporation jusqu’au 30 juin 2018

Vice-président et administrateur de : 

Exxon Chemical Arabia Inc. jusqu’au 30 juin 2018

ExxonMobil Chemical Qatar Limited jusqu’au 30 juin 2018

Mobil Petromical Sales and Supply Corporation jusqu’au 30 juin 2018

Mobil Yanbu Petrochemical Company Inc. jusqu’au 30 juin 2018

Administrateur de :

Al-Jubail Petrochemical Company jusqu’au 31 juillet 2018

Esso Société Anonyme Française 

ExxonMobil Petroleum & Chemical BVBA à compter du 1er juillet 2018 

Saudi Aramco Mobil Refinery Company Ltd. jusqu’au 7 juin 2018

Saudi Yanbu Petrochemical Co. jusqu’au 31 juillet 2018

Antoine du GUERNY

Président du conseil d’administration et directeur général et 

administrateur d’Esso Société Anonyme Française

Directeur administratif et financier et contrôleur d’Esso Société 

Anonyme Française 

Président de : 

Esso France 

Esso Raffinage 

ExxonMobil Chemical France 

ExxonMobil France Holding S.A.S. 

Gérant de société Mobil de recherche et de fabrication  

de lubrifiants et assimilés, en abrégé « S.F.L.A. » 

Jean-Pierre MICHEL

Président de Mindex S.A.S.

Administrateur d’Esso Société Anonyme Française

Marie-Hélène RONCORONI

Directeur général délégué d’Établissements Peugeot Frères

Vice-présidente du conseil de surveillance et représentant 

permanent d’Établissements Peugeot Frères au conseil  

de surveillance de Peugeot S.A.

Vice-présidente et administrateur de FFP

Présidente du conseil d’administration et administrateur de SAPAR  

(Société anonyme de participations) à compter de fin juillet 2018 

Présidente de Saint-Co SAS à compter du 27 novembre 2018

Directeur général délégué de SAPAR  (Société anonyme de 

participations) jusqu’à fin juillet 2018

Administrateur de :

Assurance Mutuelles de France jusqu’au 15 février 2018

Esso Société Anonyme Française 

Établissements Peugeot Frères 

LISI

SICAV Armene

Odile RUEFF

Coordinatrice gestion immobilière sites inactifs d’Esso Société 

Anonyme Française

Administrateur représentant les salariés d’Esso Société Anonyme 

Française

Peter VANDENBORNE

Directeur général d’Esso Raffinage

Administrateur d’Esso Société Anonyme Française

Marie-Françoise WALBAUM

Membre du conseil de surveillance d’Isatis Capital

Administrateur de :

Esso Société Anonyme Française

FFP 

Imerys

Thales

Liste de l’ensemble des mandats et fonctions exercés  
dans toute société par chaque mandataire social durant l’exercice

Gouvernance
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Philippe DUCOM

Date de naissance : 5 Janvier 1965

Formation : École Polytechnique, École des Mines de Paris 

(ingénieur civil)

Fonctions exercées actuellement :

Président d’ExxonMobil Europe à compter du 1er juillet 2018

Président du conseil d’administration et directeur général et 

administrateur d’ExxonMobil Saudi Arabia Inc. jusqu’au 30 juin 2018

Activité professionnelle au cours des cinq dernières années :

ExxonMobil Europe Middle-East Africa Chemical Manufacturing 

Director

Chairman of the Board, Tonen General 

Mandats sociaux dans différentes sociétés :

(voir liste dans la présentation des mandataires sociaux)

Nombre d’actions de la société détenues : 5

Antoine du GUERNY

Date de naissance : 9 mai 1959

Formation :

• École Supérieure de Commerce de Paris

• Maîtrise de droit des affaires de l’université de Paris-Panthéon 

Assas

Fonctions exercées actuellement :

Président du conseil d’administration et directeur général  

d’Esso S.A.F.

Directeur administratif et financier et contrôleur d’Esso S.A.F.

Contrôleur financier raffinage distribution Europe du nord

Fonctions exercées dans d’autres sociétés :

(voir liste des mandats dans la présentation des mandataires 

sociaux)

Nombre d’actions de la société détenues : 5

Jean-Pierre MICHEL

Date de naissance : 17 mai 1955

Formation : Ingénieur de l’École Polytechnique

Fonction exercée actuellement :

Président de Mindex S.A.S.

Activité professionnelle au cours des cinq dernières années :

Membre du directoire et directeur général en charge  

des opérations de Vallourec jusqu’au 31 mars 2017

Membre du comité exécutif de Vallourec jusqu’au 31 décembre 2017

Nombre d’actions de la société détenues : 100

Marie-Hélène RONCORONI

Date de naissance : 17 novembre 1960

Formation : IEP Paris 

Fonctions exercées actuellement :

Directeur général délégué d’Établissements Peugeot Frères 

Vice-présidente du conseil de surveillance de Peugeot S.A.

Vice-présidente de FFP

Directeur général délégué de SAPAR  (Société anonyme de 

participations) jusqu’à fin juillet 2018

Présidente du conseil d’administration de SAPAR  (Société anonyme 

de participations) à compter de fin juillet 2018

Présidente de Saint-Co SAS à compter du 27 novembre 2018

Activité professionnelle au cours des cinq dernières années :

Membre du conseil de surveillance de Peugeot S.A.

Mandats sociaux dans différentes sociétés :

(voir liste dans la présentation des mandataires sociaux)

Nombre d’actions de la société détenues : 5

Peter VANDENBORNE

Date de naissance : 13 janvier 1965

Formation : diplôme d’ingénieur en génie mécanique de l’université 

de Louvain

Fonction exercée actuellement :

Directeur général de la société Esso Raffinage

Nombre d’actions de la société détenues : 5

Marie-Françoise WALBAUM

Date de naissance : 18 mars 1950

Formation : diplômée en sociologie, licenciée en sciences 

économiques

Mandats sociaux dans différentes sociétés : 

(voir liste dans la présentation des mandataires sociaux)

Nombre d’actions de la société détenues : 5 

Il est proposé à la prochaine assemblée générale des actionnaires  
de renouveler le mandat des administrateurs suivants 
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Les conditions de préparation et d’organisation 
des travaux du conseil d’administration

Le conseil d’administration détermine les orientations  
de l’activité de la société et veille à leur mise en œuvre.  
Il a adopté un règlement intérieur disponible sur le site internet 
de la société. Ce règlement a été révisé le 22 mars 2017 pour 
tenir compte des évolutions en matière de gouvernement 
d’entreprise et de l’entrée en vigueur du règlement européen 
(UE) n° 596/2014 du 16 avril 2014 sur les abus de marché.

Sous réserve des pouvoirs expressément attribués par les 
assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet social, le 
conseil d’administration se saisit de toute question intéressant 
la bonne marche de la société et règle par ses délibérations les 
affaires qui la concernent. Chaque administrateur reçoit toutes 
les informations nécessaires à l’accomplissement de sa mission 
et se fait communiquer tous les documents qu’il estime utiles. 

Lorsque des décisions sont à prendre par le conseil 
d’administration, les détails nécessaires à la prise de décision 
sont présentés, soit sous la forme d’un projet de rapport  
du conseil préparé par les différentes directions concernées, 
soit par un exposé du président-directeur général.

Les administrateurs non-salariés ont accès à leur demande  
aux cadres dirigeants de la société et aux autres salariés,  
pour discuter des activités et de la marche de la société.  
Une information concernant les affaires de la société  
est fournie au conseil d’administration par la direction  
d’Esso S.A.F. en présence des commissaires aux comptes. 
Toutefois, le conseil d’administration a le droit de faire appel  
à des consultants extérieurs, y compris des experts 
comptables, avocats ou autres experts, lorsqu’il l’estime utile. 
Les honoraires et dépenses de ces consultants sont pris  
en charge par la société.

Le conseil d’administration revoit périodiquement  
la performance des activités et les objectifs stratégiques 
de la société, et en particulier les performances en matière 
d’hygiène, de sécurité et d’environnement.

Il se réunit aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige.  
Le conseil arrête les comptes semestriels et annuels  
et établit le rapport de gestion. Les projets de rapport  
de gestion, préparés par la direction de la communication  
et des relations extérieures, les projets de comptes semestriels 
et annuels, préparés par la direction du contrôle financier,  
et les conventions réglementées, rassemblées par le secrétariat 
général, sont communiqués à tous les administrateurs.  
En 2018, le conseil d’administration s’est réuni à trois reprises.

Le conseil d’administration a procédé en 2016 à  
une évaluation de sa mission. Il ressort de cette évaluation  
que les administrateurs sont satisfaits du fonctionnement 
actuel du conseil d’administration. 

Le 6 novembre 2013, le conseil a adopté une charte des 
conventions réglementées en application de la proposition 
n° 20 de la recommandation n° 2012-05 de l’AMF. Cette charte 
a été révisée lors de la réunion du conseil d’administration  
du 25 mars 2014.

Le conseil peut créer les comités spécialisés qu’il estime 
nécessaires ou opportuns pour l’assister dans la conduite  
des affaires de la société. Il a notamment créé un comité  
d’audit lors de sa séance du 2 avril 2008. Le comité d’audit  
est actuellement composé de trois administrateurs n’exerçant 
pas de responsabilité opérationnelle au sein de la société  
et nommés en conseil d’administration. 

Il comprend trois administrateurs indépendants selon  
la définition retenue par Esso S.A.F. Pour être considéré 
indépendant, un administrateur ne doit avoir aucune relation 
financière avec Esso S.A.F., directement ou indirectement, 
excepté en sa qualité d’administrateur, qui puisse 
compromettre l’exercice de sa liberté de jugement.  
Son président est également désigné par le conseil 
d’administration. Ces trois administrateurs indépendants sont :
• Madame Marie-Hélène Roncoroni  ;
• Madame Marie-Françoise Walbaum  ; et
• Monsieur Jean-Pierre Michel.

Politique de diversité appliquée aux 
membres du conseil d’administration 

Bien que la société n’ait pas mis en place de politique 
spécifique concernant la diversité des membres de son conseil 
d’administration, elle s’assure que la composition de ce conseil 
soit aussi équilibrée que possible afin de bénéficier  
du maximum de compétences. C’est ainsi qu’en plus  
d’une parité femmes-hommes bien entendu conforme  
aux dispositions légales avec trois femmes et quatre hommes 
au sein de son conseil, la société propose à ses actionnaires  
des administrateurs aux qualifications professionnelles et  
à l’expérience variées. La société considère que la composition 
de son conseil d’administration actuel est satisfaisante  
au regard des critères de diversité, et n’envisage donc pas  
de mettre en place de politique formelle en la matière. 

Modalités de participation à l’assemblée 
générale des actionnaires

Les règles en matière de participation des actionnaires sont 
définies dans l’article 37 des statuts de la société. Les principes 
sont rappelés ci-après :

Gouvernance
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Pour assister personnellement, se faire représenter ou voter 
par correspondance à l’assemblée générale des actionnaires de 
la société, toute personne doit justifier de son identité lors des 
formalités d’enregistrement et de sa qualité d’actionnaire deux 
jours ouvrés au moins avant l’assemblée :
•  soit par l’inscription de ses actions en compte courant 

nominatif auprès de CM-CIC Market Solutions (actions 
nominatives) ;

•  soit par la remise à CM-CIC Market Solutions — Middle Office 
Émetteur — 6, avenue de Provence – 75 452 PARIS Cedex 09 
d’une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire 
financier habilité, teneur de son compte (banque, La Poste, 
société de Bourse, etc.).

Comment assister à l’assemblée ?
Une carte d’admission, indispensable pour être admis  
à l’assemblée et y voter, est délivrée sur demande écrite.

Comment participer à l’assemblée par procuration ?
Il convient de faire parvenir à CM-CIC Market Solutions — 
Middle Office Émetteur — 6, avenue de Provence — 75452 
PARIS Cedex 09 dans les délais impartis dans la convocation, 
soit directement (actions nominatives), soit par l’entremise  
d’un intermédiaire financier (actions au porteur), le formulaire 
de vote par correspondance ou par procuration en optant  
pour le vote par procuration.
Il est possible de se faire représenter par le président ou  
par une autre personne (conjoint ou partenaire pacsé, un autre 
actionnaire ou toute autre personne physique ou morale  
de son choix).

Comment voter à distance ?
Il convient de faire parvenir à CM-CIC Market Solutions — 
Middle Office Émetteur — 6, avenue de Provence — 75452 
PARIS Cedex 09, dans les délais impartis dans la convocation, 
soit directement (actions nominatives), soit par l’entremise  
d’un intermédiaire financier (actions au porteur), le formulaire 
de vote par correspondance ou par procuration en optant pour 
le vote par correspondance et en exprimant un vote  
pour chaque résolution.

Aucune convention n’est intervenue, directement ou par 
personne interposée, entre, d’une part, l’un des mandataires 
sociaux ou l’un des actionnaires disposant d’une fraction des 
droits de vote supérieure à 10 % d’Esso S.A.F. et, d’autre part, 
une autre société dont Esso S.A.F. possède directement  
ou indirectement plus de la moitié du capital, à l’exception  
des conventions portant sur des opérations courantes  
et conclues à des conditions normales. 
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Tableau des délégations accordées par 
l’assemblée générale des actionnaires

L’assemblée générale des actionnaires n’a pas accordé  
de délégations au conseil d’administration dans le domaine  
des augmentations de capital. 

Rémunérations et avantages accordés  
aux mandataires sociaux 

Lors de sa réunion du 28 novembre 2008, le conseil 
d’administration a examiné les recommandations de l’AFEP/
Medef du 6 octobre 2008 concernant la rémunération  
des dirigeants mandataires sociaux des sociétés dont les titres 
sont admis aux négociations sur un marché réglementé.

Le conseil a décidé d’adopter ces recommandations, constatant 
qu’elles étaient très proches des pratiques d’Esso S.A.F.,  
à l’exception du cumul contrat de travail et mandat social.  
Sur ce point précis, le conseil d’administration a considéré  
que ce cumul reste acceptable en son sein compte tenu  
de la structure de l’actionnariat de la société et de la pratique 
de rémunération des mandataires sociaux salariés qui est 
établie en parfaite cohérence avec le système de rémunération 
de l’ensemble des salariés du groupe.

Les tableaux des rémunérations concernent les membres  
du conseil d’administration d’Esso S.A.F. :

Mandataire social dirigeant salarié d’Esso S.A.F. :
Monsieur Antoine du Guerny, président du conseil 
d’administration et directeur général

Mandataires sociaux non dirigeants :
Madame Marie-Françoise Walbaum, Madame Marie-Hélène 
Roncoroni, Monsieur Philippe Ducom, Monsieur Jean-Pierre 
Michel et Monsieur Peter Vandenborne 

1— Tableau de synthèse des rémunérations en euros  
et actions attribuées au dirigeant mandataire social 

Monsieur Antoine du Guerny 2017 2018

Rémunérations dues au titre de l’exercice 
(détaillées au tableau 2) 288 541 296 353 

Valorisation des options attribuées  
au cours de l’exercice - -

Valorisation des actions de performance attribuées 
au cours de l’exercice (détaillées au tableau 5) 145 408 178 928
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2— Tableau récapitulatif des rémunérations en euros 
du dirigeant mandataire social

Monsieur Antoine  
du Guerny

Montants 
au titre de 2017

Montants 
au titre de 2018

dus versés dus versés

Rémunération fixe 218 222 218 222 218 772 218 772

Rémunération variable - - - -

Rémunération variable  
pluriannuelle (1) 22 000  28 633  14 528  24 085

Rémunération  
exceptionnelle (1)  -  - 14 366  14 366

Jetons de présence - - - -

Autres (2) 36 602 36 602 35 980 35 980

Avantages en nature, partici-
pation et intéressement… (3) 11 717 11 717 12 707 12 707

Total en euros 288 541 295 174 296 353 305 910

(1) Rémunérations versées à discrétion d’Exxon Mobil Corporation  
et dépendant du niveau de responsabilité et de la contribution  
du personnel concerné. 
La rémunération variable pluriannuelle n’est payée que lorsqu’un montant 
prédéterminé de bénéfice par action d’Exxon Mobil Corporation  
a été atteint. 
La rémunération exceptionnelle est payée dans l’année d’attribution.  
Esso S.A.F. acquitte les cotisations sociales employeur. 

(2) Paiement par Exxon Mobil Corporation de dividendes équivalents  
sur les actions ou unités d’actions de performance attribuées  
(voir tableaux 5 et 6) et non encore débloquées et sur lesquels Esso S.A.F. 
acquitte les cotisations sociales employeur. 

(3) Ces avantages correspondent à une voiture de fonction,  
à la participation et intéressement résultant de l’exercice précédent  
et à l’abondement par l’employeur aux versements sur le plan d’épargne 
entreprise et PERCO. Tous ces avantages découlent de la politique 
générale de l’emploi en vigueur chez Esso S.A.F. 

3— Tableau récapitulatif des rémunérations variables 
pluriannuelles du dirigeant mandataire social

Année  
d’attribu-

tion

Béné-
fice/

action
Unités

Montants 
versés 

(1)

Date  
de 

versement

Monsieur 
Antoine  
du Guerny

2015 6,5 USD 2628 13 985 28/02/2018

2016 6,5 USD 1805 10 099 02/08/2018

2017 6,5 USD 4003 - -

2018 6,5 USD 2522 - -

Rémunérations variables pluriannuelles versées  
par Exxon Mobil Corporation au cours de l’exercice.

(1) Les rémunérations variables pluriannuelles versées par Exxon Mobil 
Corporation sont traitées comme des salaires sur lesquels Esso S.A.F. 
acquitte les cotisations sociales. Elles sont versées lorsque le montant 
de bénéfice par action d’Exxon Mobil Corporation fixé au moment de 
l’attribution est atteint ou au plus tard trois ans après la date d’attribution. 
En 2018, le versement a été effectué pour les rémunérations 
pluriannuelles attribuées en 2015 et 2016.

4— Tableau sur les jetons de présence perçus en 
euros par les mandataires sociaux non dirigeants 

Jetons de présence Montants versés 
en 2017

Montants versés 
en 2018

Madame Marie-Françoise Walbaum 35 000 (1) 36 000 (1)

Monsieur Jean-Pierre Michel 17 500 18 000

Madame Marie-Hélène Roncoroni 35 000 (1) 36 000 (1)

Monsieur Philippe Ducom - -

Monsieur Peter Vandenborne - -

Total des jetons de présence en euros 87 500 90 000

Les jetons de présence versés par Esso S.A.F. concernent les 
séances du conseil d’administration et du comité d’audit. Les 
administrateurs salariés ne touchent pas de jetons de présence. 

(1) Y compris jetons de présence versés au titre du comité d’audit. 

5— Actions de performance attribuées  
à chaque mandataire social concerné 

Actions de performance attribuées durant l’exercice à chaque  
mandataire social par l’émetteur et par toute société du groupe 

N° et date du plan (1)

Valeur unitaire 68,82 €

Date d’attribution 28/11/2018

Date de disponibilité des actions  
ou unités d’actions

50 % le 28/11/2021
50 % le 28/11/2025

Liste nominative

Monsieur Antoine du Guerny 2 600

Monsieur Philippe Ducom 11 000

Monsieur Peter Vandenborne 6 600

(1) Attribution gratuite d’actions ou d’unités d’actions Exxon Mobil 
Corporation en 2018, à la discrétion d’Exxon Mobil Corporation et 
dépendante du niveau de responsabilité et de la contribution du personnel 
concerné. 50 % des actions ou unités d’actions attribuées sont bloquées 
pendant trois ans, le solde restant bloqué quatre années supplémentaires. 
Pendant la période de blocage, les attributaires bénéficient du paiement 
des dividendes (ou de dividendes équivalents pour les unités d’actions) 
payés par Exxon Mobil Corporation. À titre d’information, le cours de 
l’action ExxonMobil retenu était de 77,655 $ pour la date du 28/11/2018, 
soit 68,82 € (taux de change de 1,128 4 $/€ au 28/11/2018). 

Esso S.A.F. n’a pas de plan d’attribution de ses actions. 

Gouvernance
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6— Actions de performance devenues disponibles 
durant l’exercice pour chaque mandataire 
social concerné

Actions  
de performance 
devenues  
disponibles pour 
les mandataires 
sociaux concernés 
(liste  
nominative)

N° et 
date 

du 
plan

Nombre 
d’actions  

devenues 
disponibles 

durant  
l’exercice

Conditions 
d’acquisition

Année 
d’attribution

Monsieur Antoine 
du Guerny (2) (1) 1 500

1 100
66,46 €
69,54 €

2015
2011

Monsieur Philippe 
Ducom (1) 5 500

4 050
66,46 €
69,54 €

2015
2011

Monsieur Peter 
Vandenborne (1) 750

1 050
66,46 €
69,54 €

2015
2011

Actions ou unités d’actions Exxon Mobil Corporation devenues 
disponibles à l’issue d’une période de blocage de trois ou sept 
ans après leur attribution. 

(1) Les montants correspondant au déblocage des actions ou unités 
d’actions attribuées et débloquées par Exxon Mobil Corporation sont 
traités comme des salaires sur lesquels Esso S.A.F. acquitte les cotisations 
sociales. À titre d’information, pour les actions attribuées en 2014,  
le cours de l’action ExxonMobil retenu était de 75,45 $ correspondant  
à la date de déblocage du 24/11/2018, soit 66,46 € (taux de change  
de 1,135 2 $/€ au 24/11/2018). Pour les actions attribuées en 2011,  
le cours de l’action ExxonMobil retenu était de 78 ,985 $ correspondant  
à la date de déblocage du 30/11/2018 soit 69,54 € (taux de change  
de 1,135 9 $/€ au 30/11/2018). 

(2) Rappel des attributions d’actions ou unités d’actions Exxon Mobil 
Corporation attribuées au dirigeant mandataire social, au cours  
des années précédentes et non encore disponibles : 
Monsieur Antoine du Guerny — année 2012 : 1 100 ; année 2013 : 1 300 ; 
année 2014 : 1 500 ; année 2015 : 1 500 ; année 2016 : 3 000 ;   
année 2017 : 2100.

7— Information sur les attributions d’options 
d’actions aux mandataires sociaux et aux dix 
principaux attributaires salariés du groupe Esso S.A.F. 
conformément à l’article L225-184 du Code  
de commerce 

Au 31/12/2018, il n’y avait aucun programme ouvert 
d’attribution d’options d’actions au bénéfice du mandataire 
social dirigeant d’Esso S.A.F., des mandataires sociaux  
ou salariés d’Esso S.A.F. 
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8— Autres engagements vis-à-vis du dirigeant 
mandataire social au 31 décembre 2018 

Contrat 
de travail

Régime 
de retraite  

supplémen-
taire

Indemnités ou 
avantages dus 

ou susceptibles 
d’être dus à 

raison de 
la cessation ou 

du changement 
de fonctions

Indemnités 
relatives 

à une clause 
de non 

concurrence

OUI NON OUI NON OUI NON OUI NON

Monsieur 
Antoine 
du Guerny

X
(1)

X
(2)

X
(3)

X
(3)

(1) Le conseil d’administration de la société dans sa séance  
du 28 novembre 2008 a considéré que le cumul contrat de travail  
de salarié de la société Esso S.A.F. et mandat social restait acceptable  
en l’espèce compte tenu de la structure de l’actionnariat de la société  
et de la pratique de rémunération des mandataires sociaux dirigeants 
salariés qui est établie en parfaite cohérence avec le système  
de rémunération de l’ensemble des salariés du groupe. 

(2) Un dirigeant mandataire social salarié d’Esso S.A.F. bénéficie  
des mêmes régimes de retraite supplémentaires et de prévoyance  
que ceux applicables à tous les salariés de la société dont le détail est 
fourni au paragraphe 9 ci-dessous, conformément à l’art. 225-102-1  
du Code de commerce. 

(3) La société n’a aucun engagement au bénéfice de ses mandataires 
sociaux, dirigeants ou non dirigeants, correspondant à des éléments  
de rémunération, indemnités ou avantages dus ou susceptibles d’être  
dus à raison de la prise, de la cessation ou du changement de ces 
fonctions, ou postérieurement à celles-ci, ou encore à l’existence  
d’une clause de non concurrence, à l’exception des engagements au titre 
du régime de retraite supplémentaire applicable aux salariés d’Esso S.A.F. 

9— Autres éléments de rémunération conformément 
à l’article 225-102-1 du Code de commerce
 

Engagements de retraite des mandataires sociaux

Pour le mandataire social bénéficiant du plan de retraite  
d’Esso S.A.F. également applicable à tous les salariés  
du groupe Esso S.A.F., il est indiqué ci-dessous : 

•  Le montant de l’engagement relatif aux avantages postérieurs 
à l’emploi calculé en fin d’exercice incluant les charges et 
contributions sociales afférentes : congé de fin de carrière, 
indemnité de départ à la retraite, participation à la prévoyance 
santé et rente de retraite supplémentaire article 39 — avec 
une rente différentielle cristallisée à la date du 31/12/2015 
et l’acquisition progressive tout au long de la carrière des 
intéressés, à compter du 01/01/2016, d’une rente additive 
jusqu’à la date de sa cessation d’activité ou la date à laquelle 
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Au 31 décembre 2018, le capital social d’Esso S.A.F.  
est composé de 12 854 578 actions émises et libérées,  
d’un montant nominal de 7,65 euros. Ces actions à droit  
de vote simple ne font l’objet d’aucun droit, privilège ou 
restriction particulière quant à leur exercice ou leur transfert.
Au 31 décembre 2018, ces actions étaient détenues  
par le groupe ExxonMobil à hauteur de 82,89 %.
Au 31 décembre 2018, les fonds communs de placement 
d’entreprise réservés aux salariés détenaient 0,08 %  
du capital d’Esso S.A.F., soit 10 000 actions.
Esso S.A.F. n’est pas soumise à des contraintes spécifiques 
concernant son capital social et elle n’a pas connaissance 
d’accords entre actionnaires qui peuvent entraîner  
des restrictions au transfert d’actions et à l’exercice  
des droits de vote.
Esso S.A.F. n’a aucun programme de rachat de ses propres 
actions et n’a procédé à aucune attribution gratuite d’actions 
existantes ou à émettre.
Ses statuts ne peuvent être modifiés que par une décision prise 
par l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires à la 
majorité des deux tiers des voix dont disposent les actionnaires 
présents ou représentés. Toutefois, par dérogation à ce qui 
précède, l’assemblée générale extraordinaire, statuant sur une 
proposition tendant à augmenter le capital par incorporation 
de réserves, bénéfices ou primes d’émission, est soumise quant 
au quorum et à la majorité aux mêmes dispositions que les 
assemblées ordinaires.
Les membres du conseil d’administration sont nommés  
et remplacés en application des règles du Code de commerce 
rappelées dans les articles 15 et 16 des statuts de la société.  
Il n’existe pas d’accord spécifique prévoyant des indemnités 
pour les membres du conseil d’administration ou les salariés, 
s’ils démissionnent ou sont licenciés sans cause réelle  
et sérieuse ou si leur emploi prend fin en raison d’une offre 
publique d’achat ou d’échange.
Le conseil d’administration détermine les orientations  
de l’activité de la société et veille à leur mise en œuvre.  
Sous réserve des pouvoirs expressément attribués  
par les assemblées d’actionnaires et dans la limite de l’objet 
social, le conseil d’administration se saisit de toute question 
intéressant la bonne marche de la société et règle  
par ses délibérations les affaires qui la concernent.

Éléments susceptibles  
d’avoir une incidence  
en cas d’offre publique

le salarié est en mesure d’obtenir la liquidation à taux plein  
de sa pension du régime général de Sécurité sociale  
si elle est antérieure. 

•  La rente annuelle de retraite supplémentaire article 39 qui 
serait potentiellement versée par Esso S.A.F. à compter de la 
date anticipée de liquidation sans abattement de la pension 
de vieillesse du régime général de la Sécurité sociale, et 
constatée sur la base de la rémunération de l’exercice 2018. 

(k€)

Engagement relatif 
aux avantages  

postérieurs  
à l’emploi*

Rente annuelle  
de retraite  

supplémentaire  
art 39.

31/12/17 31/12/18 31/12/17 31/12/18

Monsieur Antoine  
du Guerny
Dont taxes et charges 
sociales 

1 687
 317

1 713
 320

37 38

* Les hypothèses actuarielles utilisées sont détaillées dans la note 4.1  
aux comptes consolidés.

•  Les montants versés en 2018 par Esso S.A.F. dans le 
cadre d’un plan additionnel de retraite supplémentaire par 
capitalisation à cotisations définies (article 83). 

Esso S.A.F. a cotisé 5 284 euros pour Monsieur A. du Guerny. 

•  Les montants versés en 2018 par Esso S.A.F. dans le cadre de 
l’abondement aux versements volontaires à un PERCO (Plan 
d’épargne retraite collectif). 

Esso S.A.F. a versé 1 550 euros pour Monsieur A. du Guerny. 

Prévoyance
Monsieur Antoine du Guerny bénéficie du régime de prévoyance 
décès-invalidité également applicable à tous les salariés du 
groupe Esso S.A.F. et mis en place par un accord collectif du 20 
janvier 2017. Ce régime, intégralement financé par l’employeur, 
prévoit en cas de décès le versement d’un capital aux 
bénéficiaires et d’une rente d’éducation et, en cas d’invalidité, le 
versement d’une rente complémentaire jusqu’à liquidation de la 
retraite. Le versement des prestations est assuré par Generali.

Opérations sur les titres de la société  
par les dirigeants et/ou personnes liées
La société n’a pas été informée de l’existence d’opérations 
réalisées sur ses titres durant l’exercice 2018 par ses dirigeants 
et/ou les personnes qui leur sont liées, conformément à 
l’article L. 621-18-2 du Code monétaire et financier.

Gouvernance
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Nous vous rappelons qu’en application des dispositions  
de l’article L. 225-129-6 du Code de commerce, un projet  
de résolution tendant à réaliser une augmentation de capital 
réservée aux salariés de la société, dans les conditions prévues 
aux articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail, doit  
être présenté aux actionnaires tous les trois ans si les actions  
de la société détenues par son personnel et celui des sociétés 
qui lui sont liées au sens de l’article 225-180 du Code  
de commerce représentent moins de 3 % du capital.

Au 31 décembre 2018, les actions de la société détenues  
par son personnel et celui des sociétés qui lui sont liées  
au sens de l’article L. 225-180 du Code de commerce 
représentent moins de 3 % du capital. En conséquence,  
nous vous proposons un projet d’augmentation de capital 
d’un montant maximum de 5 % du montant du capital social, 
à libérer en numéraire, avec suppression de votre droit 
préférentiel de souscription aux actions nouvelles à émettre  
au profit des salariés de la société ayant la qualité d’adhérents 
à un PEE (Plan d’épargne d’entreprise) dans les conditions 
prévues aux articles L. 225-138-1 du Code de commerce  
et L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail.

Nous vous proposons, conformément aux dispositions  
de l’article L. 225-129-1 du Code de commerce, de déléguer  
au conseil d’administration tous pouvoirs afin de fixer  
les autres modalités de l’émission des actions nouvelles,  
et plus précisément pour :

•  réaliser l’augmentation de capital social en une ou plusieurs 
fois, sur ses seules délibérations, par émission d’actions 
réservées aux salariés ayant la qualité d’adhérents audit PEE 
(Plan d’épargne d’entreprise) en faveur desquels le droit 
préférentiel de souscription des actionnaires sera supprimé ;

•  fixer, avec sa justification, le prix définitif d’émission  
des actions nouvelles conformément aux dispositions  
des articles L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail. Ainsi,  
le prix de souscription des actions ne pourra être ni supérieur 
à la moyenne des cours cotés aux 20 séances de Bourse 
précédant le jour de la décision du conseil d’administration 
fixant la date d’ouverture de la souscription, ni inférieur  
de plus de 20 % à cette moyenne ou de 30 % lorsque la durée 
d’indisponibilité prévue par le plan en application de l’article  
L. 3332-25 du Code du travail est supérieure ou égale à 10 ans ;

•  donner tous pouvoirs au conseil d’administration à l’effet 
d’imputer les frais de l’augmentation de capital sur le montant 
des primes afférentes et de prélever sur ce montant  
les sommes nécessaires pour porter la réserve légale  
au dixième du nouveau capital ;

•  conférer tous pouvoirs au conseil d’administration pour 
l’exécution de la présente autorisation, modifier les statuts  
en conséquence et généralement faire le nécessaire.

L’augmentation de capital étant réservée au profit de 
personnes ayant la qualité d’adhérents à un PEE (Plan 
d’épargne d’entreprise), le droit préférentiel de souscription  
des actionnaires devra être supprimé conformément à l’article  
L. 225-138 I du Code de commerce sur renvoi de l’article  
L. 225-138-1 du Code de commerce.

Vous entendrez la lecture du rapport des commissaires  
aux comptes établi en conformité avec les dispositions de 
l’article L. 225-135 du Code de commerce.

Toutefois, une telle résolution n’étant prévue que pour  
se conformer aux prescriptions légales, nous vous demandons 
de ne pas voter favorablement cette résolution. 
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Rapport du conseil d’administration  
sur la proposition d’augmentation de capital 
réservée aux salariés


































































